
CHAMBRE DES COMMUNES 24 GEORGE V646

Le Bill No 2, Loi ayant pour objet de rajuster la représentation à la Cham
bre des Communes est de nouveau délibéré en comité général et sur rapport de 
nouveau progrès, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à la pro
chaine séance de la Chambre.

A onze heures p.m., M. VOrateur ajourne la Chambre jusqu’à demain à onze 
heures a.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

GEORGE BLACK,
Orateur.


